
 
 

CONSEIL MUNICIPAL N° 16 
Séance du 06 Mars 2023 

 
 

COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE MAIRE 
En application de l’article L 2122-22 et L 2122-23 du C.G.C.T. 

 

D295 

POLE ASSOCIATIF 
ASSOCIATION A2S 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX 
24.01.2023 

 
L’Association A2S a besoin d’occuper deux espaces nécessaires pour le stockage de son 

matériel. Pour ce faire, elle a sollicité la Ville pour trouver un local. 
 
Une mise à disposition de locaux a été proposée aux conditions suivantes : 

 

Situation POLE ASSOCIATIF 

Adresse Rue Bernard Palissy – 61100 FLERS 

Consistance 
• 1 pièce de 36,99 m2 non accessible au public 

• 1 pièce de 43,00 m2 non accessible au public 

 

Date d’effet A compter du 17 Janvier 2023 

Durée 9 ans 

Loyer A titre gratuit 

Charges 
Abonnements et consommations d’eau ainsi que l’électricité et le chauffage 

sont à la charge de La VILLE de FLERS 

 
 
 

Le Maire 
 
 

DECIDE de signer la convention d’occupation avec l’Association A2S annexée 
à la présente décision et ci-dessus exposée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

D296 

CHATEAU DUHAZE 
ASSOCIATION A2S 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX 
24.01.2023 

 

L’Association A2S a besoin d’occuper deux espaces nécessaires aux activités de 
l’association. Pour ce faire, elle a sollicité la Ville pour trouver un local. 

 
Une mise à disposition de locaux a été proposée aux conditions suivantes : 

 

Situation CHATEAU DUHAZE 

Adresse 8 Rue du collège – 61100 FLERS 

Consistance 
• 1 pièce au RDC de 29,70m², à destination de salle de réunion 

• 1 pièce au 2ème étage de de 11,60m², à destination de bureau 

Date d’effet A compter du 17 Janvier 2023 

Durée 9 ans 

Loyer A titre gratuit 

Charges 
Abonnements et consommations d’eau ainsi que l’électricité et le chauffage 

sont à la charge de La VILLE de FLERS 

 
 

Le Maire 
 
 

DECIDE de signer la convention d’occupation avec l’Association A2S annexée 
à la présente décision et ci-dessus exposée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

D297 

DROIT DE CHASSE FORET DE HALOUZE 
CHANGEMENT D’ADRESSE 

AVENANT N° 2  
24.01.2023 

 
Le 15 Décembre 2022, la Société de Chasse de La Haussière nous a informés de son 

changement d’adresse. En effet, à compter de cette date, la nouvelle adresse est 1, rue Gabriel Hubert 
– 61700 DOMFRONT EN POIRAIE. 

 
Ainsi, il convient de signer un avenant au bail du droit de chasse pour modifier l’adresse. 
 
 

 
 
Le Maire : 
 

 
1 - SIGNE l’avenant ci-annexé afin de mettre à jour l’adresse mentionnée sur le bail 

du droit de chasse. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

D298 

PROTECTION FONCTIONNELLE 
HONORAIRES D’AVOCAT 

CONVENTION 
30.01.2023 

 
Le 5 janvier 2023, un agent du service de la police municipale a été victime d’un acte 

constituant une atteinte à son intégrité physique par un individu identifié.  
 
Par avis à victime, l’agent concerné a été informé que l’auteur des faits comparaitra devant le 

tribunal judiciaire d’Alençon (juge des enfants) le 07 février 2023. 
 
Selon l’article 11 IV de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 

fonctionnaires, « la collectivité publique est tenue de protéger le fonctionnaire contre les atteintes 
volontaires à l'intégrité de la personne, les violences, les agissements constitutifs de harcèlement, les 
menaces, les injures, les diffamations ou les outrages dont il pourrait être victime sans qu'une faute 
personnelle puisse lui être imputée. Elle est tenue de réparer, le cas échéant, le préjudice qui en est 
résulté ». 
 

En application de ces dispositions, la collectivité est tenue de prendre en charges les frais 
d’avocat pour l’audience à venir devant le tribunal judiciaire d’Alençon. Ces frais sont couverts par 
l’assurance protection juridique de la collectivité à hauteur d’un barème contractuel.  
 
 
 

Le Maire décide : 
 

 
1 - ACCEPTE la convention d’honoraires jointe à la présente décision, 
 
 
2 - REGLE les honoraires et les droits correspondant à cette mission. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

D299 

MARCHE PUBLIC 
PANNEAUX DE SIGNALISATION - Lot n°1 : panneaux de signalisation routiers 

(N°2022-089) 
Avenant N°1 
03.02.2023 

 
Le contrat relatif à PANNEAUX DE SIGNALISATION - Lot n°1 : panneaux de signalisation 

routiers a été notifié à LACROIX SIGNALISATION le 10 novembre 2022   pour un montant maximum 
de 400 000,00 € HT. 
 

La formule de révision indiquée dans le marché ne reflète pas la réalité des variations des prix des 
matières premières nécessaires à la fabrication des panneaux de signalisation. Il convient donc de la remplacer 
par une formule de variation représentative de l’évolution des prix du marché.  
 

Il convient donc de conclure un avenant sur le fondement des articles sur le fondement des articles 
L2194-1 et R2194-8 du Code de la Commande Publique.  

 

 
 

Le Maire : 
 
 

1 - DECIDE de signer l’avenant n°1 au contrat n° 2022-089 dans les conditions 
mentionnées ci-dessus.  

 
 


